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(54) Dispositif, de rangement déplaçable entre une position haute et une position basse

(57) Dispositif de rangement en hauteur déplaçable
entre une position haute et une position basse,
comprenant :
• un support (40), tel qu’un meuble, une étagère ou un
mur,
• un caisson de rangement (10),

• un dispositif de glissière sensiblement horizontal
(20,30), fixé en position haute audit support (40) et des-
tiné à faire coulisser horizontalement ledit caisson (10)
par rapport audit support (40), et
• un dispositif de déplacement vertical (21, 36) du caisson
entre ladite position haute et une position basse facilitant
l’accès audit caisson (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
rangement en hauteur, et plus particulièrement un tel dis-
positif déplaçable entre une position haute de stockage
et une position basse d’accès.
[0002] Dans les grandes agglomérations, l’espace si-
tué au-dessus des meubles hauts tels que les meubles
de cuisine et les armoires, est souvent utilisé comme
zone de stockage. Ces zones de stockage sont souvent
peut pratiques et peu accessibles car trop élevées, et ce
qui s’y trouve n’est pas abrité de la poussière.
[0003] De même, le contenu des étagères élevées,
telles que les étagères de débarras, placard ou penderie
n’est accessible qu’en grimpant sur un escabeau ou bien
souvent sur un siège, ce qui est fréquemment à l’origine
d’accidents.
[0004] La présente invention a donc pour but de fournir
un dispositif de rangement en hauteur qui ne reproduit
pas les inconvénients susmentionnés et ceci sans perte
de place.
[0005] Plus particulièrement, la présente invention a
pour but de fournir un dispositif de rangement en hauteur,
qui permet à la fois d’optimiser l’espace de stockage situé
au-dessus des meubles et de rendre accessible directe-
ment à hauteur de l’utilisateur le contenu de cet espace
de stockage.
[0006] La présente invention a également pour but de
fournir un dispositif de rangement en hauteur simple, peu
coûteux à fabriquer et à assembler, qui s’adapte facile-
ment sur les meubles, étagères ou autres supports exis-
tants, et ne nécessite pas de modifications importantes
de ces supports.
[0007] La présente invention a également pour but de
fournir un tel dispositif de rangement dont le fonctionne-
ment est sûr et fiable, et dont l’utilisation est aisée pour
l’utilisateur.
[0008] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif de rangement en hauteur déplaçable entre une
position haute et une position basse, comprenant un sup-
port, qui peut être un meuble, une étagère ou un mur, un
bac ou caisson de rangement, un dispositif de glissière
sensiblement horizontal, fixé en position haute audit sup-
port et destiné à faire coulisser horizontalement ledit cais-
son par rapport audit support, et un dispositif de dépla-
cement vertical du caisson entre ladite position haute et
une position basse facilitant l’accès audit caisson.
[0009] Avantageusement, ledit dispositif de déplace-
ment du caisson comporte un système de pivotement du
caisson entre ladite position haute et ladite position bas-
se.
[0010] Avantageusement, ledit dispositif de déplace-
ment du caisson comporte des moyens de tirage/pous-
sée du caisson commandés par l’utilisateur.
[0011] Avantageusement, ledit dispositif de glissière
comporte au moins un rail horizontal fixé audit support,
et destiné à recevoir de manière coulissante un élément
de glissement solidaire dudit

[0012] Avantageusement, au moins un élément de
glissement est fixé sur le fond du caisson, en s’étendant
en éloignement dudit fond, de préférence à 90°.
[0013] Avantageusement, ledit au moins un élément
de glissement est en forme de T et coulisse dans ledit
au moins un rail. Avantageusement, chaque rail compor-
te deux profils latéraux en U se faisant face, recevant
chacun un bord latéral dudit élément de glissement en
forme de T, une ouverture longitudinale pour la barre
centrale du T séparant lesdits deux profils latéraux en U.
[0014] Avantageusement, chaque rail forme à son ex-
trémité avant une butée pour un élément de glissement
respectif, ledit élément de glissement, lorsqu’en butée
contre ladite extrémité avant du rail, constituant un axe
de pivotement et/ou de bascule du caisson.
[0015] Avantageusement, chaque élément de glisse-
ment glisse dans un rail respectif par l’intermédiaire de
roulettes prévues sur ledit élément de glissement et/ou
dans ledit rail.
[0016] Avantageusement, il est prévu au moins deux
rails parallèles, qui sont reliés entre eux par au moins
une, de préférence deux, traverse, ledit support et/ou au
moins une desdites traverses étant équipé d’au moins
une roulette, coopérant avec le fond du caisson, lorsque
celui-ci se trouve en position haute.
[0017] Avantageusement, le fond du caisson est dé-
plaçable entre une position haute sensiblement horizon-
tale et une position basse sensiblement verticale.
[0018] Avantageusement, ledit dispositif peut com-
prendre un crochet à l’extrémité d’un manche permettant
à l’utilisateur de commander le déplacement du caisson,
de préférence par l’intermédiaire d’un moyen d’accroche
fixé audit caisson.
[0019] Avantageusement, ledit dispositif peut com-
prendre au moins un tampon amortisseur pour amortir
le contact entre le caisson et le support, en position bas-
se.
[0020] Ces caractéristiques et avantages et d’autres
apparaîtront au cours de la description détaillée suivante
du mode de réalisation avantageux de la présente inven-
tion, faite en référence aux dessins joints, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, et sur lesquels :

La figure 1A est une vue schématique de dessus du
caisson selon un premier mode de réalisation.
La figure 1B est une vue schématique du dessus du
caisson ouvert.
La figure 2A est une vue schématique de dessous
du caisson.
La figure 2B est une vue schématique de profil du
caisson.
La figure 3A est une vue schématique de dessus
des rails.
La figure 3B est une vue schématique en coupe d’un
rail.
La figure 3C est une vue schématique en coupe d’un
rail au niveau de l’encoche.
La figure 3D est une vue schématique de face de
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l’extrémité du dispositif de rails.
La figure 4A est une vue schématique de face du
crochet.
La figure 4B est une vue schématique de profil du
crochet.
La figure 5 est une représentation schématique de
profil du fonctionnement du dispositif.
La figure 6 est une vue schématique en perspective
de face du caisson en position basse.

[0021] Le dispositif de rangement en hauteur de la pré-
sente invention comporte un support 40, un bac ou cais-
son de rangement 10, un dispositif de glissières 20,30
fixé en position haute audit support 40 et destiné à faire
coulisser horizontalement ledit caisson 10 par rapport
audit support 40 et un dispositif de déplacement vertical
21, 36. Un moyen de tirage/poussée 50 du caisson per-
met à l’utilisateur de commander le déplacement de ce-
lui-ci.
[0022] Le support selon l’invention peut être un meu-
ble, une étagère, un mur, ou tout autre surface permettant
de soutenir et de fixer le dispositif de glissière.
[0023] En se référant aux figures 1A et 1B, le bac ou
caisson de rangement selon la présente invention est un
caisson ordinaire, qui peut être fabriqué par exemple en
un matériau plastique très rigide. De préférence, il est
équipé d’une porte 11, montée sur un système de pivo-
tement 12, et comportant un bouton d’ouverture 13, com-
me visible sur la figure 1A.
[0024] En se référant à la figure 1B, les faces internes
des parois du caisson peuvent comporter des rainures
16, symétriques, par exemple en plastique et obtenues
lors du moulage du caisson. Lesdites rainures sont des-
tinées au glissement d’étagères, de séparations ou de
cale objet 17. De plus, l’avant du caisson peut comporter
une poignée en U 14. Cette poignée facilite la prise par
le moyen de tirage/poussée 50 ou la main de l’utilisateur,
lors du déplacement du caisson.
[0025] Le dispositif de glissière selon l’invention est
sensiblement horizontal. Il comprend un ou plusieurs
rails 30 (de préférence deux) fixé(s) au support horizontal
40, dans lequel glisse un élément de glissement respectif
21 fixé au fond 18 du caisson, faisant ainsi coulisser le
caisson horizontalement par rapport au support.
[0026] En se référant aux figures 2A et 2B, et selon un
premier mode de réalisation de l’invention, deux paires
symétriques de barres horizontales 22, 24 parallèles à
l’axe de coulissement du caisson, sont disposées de part
et d’autre du fond du caisson 18. Les deux paires de
barres sont reliées entre elles à travers le fond du caisson
18 par des moyens de fixation 23, tels que des vis. Ces
barres sont de préférence réalisées en un matériau mé-
tallique ou tout autre matériau solide. Les barres externes
24 sont avantageusement prolongées d’un côté du fond
18 du caisson, par un axe 20, de préférence courbé à
90°, s’étendant en éloignement du fond et dont l’extré-
mité du prolongement se termine par un élément de glis-
sement 21, avantageusement en forme de T. La barre

horizontale du T, par exemple cylindrique et enrobée d’un
plastique très rigide, est destinée à glisser dans un rail
30. Des roulettes peuvent aussi être adaptées aux ex-
trémités de la pièce en T, et/ou dans ledit rail 30.
[0027] Comme évoqué précédemment, et en référen-
ce aux figures 3A à 3D, le dispositif de glissière comprend
au moins un rail. Sur les figures, deux rails parallèles 30
sont représentés, qui sont par exemple métalliques, et
qui sont adaptés à recevoir la partie horizontale de l’élé-
ment de glissement en T prolongeant chaque barre ex-
terne 24. Ces rails peuvent être reliés par au moins un
élément de traverse, dans le cas représenté deux traver-
ses métalliques 32 de même longueur, pour assurer le
parallélisme des deux rails. Ces barres métalliques peu-
vent comporter des roulettes 33. En référence à la figure
3A, la barre métallique reliant les deux rails 30, située le
plus avant du meuble ou de l’étagère, est équipée de
roulettes 33. Le déplacement horizontal du caisson est
facilité par ces roulettes, celles-ci roulant sur la face ex-
terne du fond 18 du caisson. En variante, ou de manière
additionnelle, des roulettes peuvent aussi être prévues
directement sur le support 40.
[0028] Les rails de coulissement 30 et ledit au moins
un élément de traverse 32 sont fixés au support 40, par
exemple vissés sur une étagère ou sur la paroi supérieu-
re d’un meuble haut, perpendiculairement au mur sur
lequel le meuble est adossé. D’autres moyens de fixation
sont bien entendu envisageables.
[0029] Les bords latéraux verticaux de chaque rail
s’étendent horizontalement au-dessus du rail pour ne
laisser qu’un espace central supérieur longitudinal libre
34 (c’est-à-dire non recouvert par les bords du rail) de
largeur suffisante pour contenir l’élément de glissement
21. Ainsi, comme représenté sur la figure 3B, chaque rail
peut comporter deux profils latéraux en U se faisant face,
recevant chacun un bord latéral dudit élément de glisse-
ment en forme de T 21. Une ouverture longitudinale 34
sépare lesdits deux profils latéraux en U pour permettre
le passage de la barre centrale du T, en l’occurrence
l’axe 20 courbé à 90°.
[0030] A quelques centimètres de l’extrémité arrière
des rails 30, côté mur, peut se trouver avantageusement
une encoche 35, large de 1,5 centimètre par exemple,
traversant toute la largeur supérieure du rail. Cette en-
coche permet d’introduire l’élément de glissement en T
respectif. Ainsi, la forme des profils latéraux en U du rail
définit un espace interne du rail dont la section est adap-
tée à recevoir ladite barre horizontale du T, qui est intro-
duite par l’encoche arrière 35, et à maintenir la barre
horizontale du T à l’intérieur dudit rail, ceci perpendicu-
lairement à la direction de coulissement le long du rail
dans le cas représenté sur les figures, mais d’autres con-
figurations de coulissement sont évidement possibles.
[0031] Chaque rail est au moins partiellement refermé
à son extrémité avant 36 pour former une butée pour
l’élément de glissement en T (21). Celui-ci forme ainsi
un axe de pivotement ou de bascule du caisson 10, qui
peut ainsi pivoter, de préférence de 90°, vers l’avant du
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support, par exemple sous l’effet d’une traction par l’uti-
lisateur de la poignée en U 14 du caisson. De cette façon,
le fond 18 du caisson passe d’une position sensiblement
horizontale (selon l’inclinaison du support 40) à une po-
sition sensiblement verticale, comme schématisé sur la
figure 5, facilitant l’accès à l’espace intérieur du caisson
10.
[0032] Le dispositif peut comprendre, outre le caisson
et le système de glissière, des moyens de tirage/poussée
50 du bac commandé par l’utilisateur. En référence aux
figures 4A et 4B, ces moyens de tirage/poussée peuvent
comprendre un crochet 52, par exemple métallique, et
un manche 51, qui peut être télescopique à la manière
d’un manche d’aspirateur. Ce crochet permet à l’utilisa-
teur d’atteindre facilement le moyen d’accroche, tel que
la poignée 14 du caisson, et de commander sa descente
ou remontée sans avoir besoin d’un escabeau.
[0033] Ainsi, en partant de la position de stockage, re-
présentée sur la partie supérieure de la figure 5, l’utilisa-
teur tire horizontalement sur le caisson 10, et les élé-
ments de glissement 21 glissent dans les rails 30 jusqu’à
ce qu’ils soient arrêtés par les butées avant 36 des rails.
Le caisson 10 peut alors basculer autour desdits élé-
ments de glissement 21 vers la position basse.
[0034] L’utilisateur peut retenir le caisson à l’aide du
crochet afin que cette rotation ne soit pas trop brutale.
Des tampons 25, par exemple en plastique, collés à
l’avant extérieur du fond 18 du caisson peuvent aussi
être prévus pour amortir le contact du caisson avec le
support, en position basse. D’autres moyens d’amortis-
sement sont aussi envisageables. Le caisson initiale-
ment en position horizontale haute se retrouve alors en
position verticale, comme représenté sur la figure 6, à
hauteur convenable et sa porte 11 face à l’utilisateur.
L’utilisateur peut alors ouvrir cette porte à la main et y
déposer ou en retirer ce qu’il désire. Pour repositionner
le caisson 10 sur le meuble porteur 40 il suffira de le
rebasculer en position horizontale à l’aide du crochet 50
et de le repousser vers sa position de stockage.
[0035] La présente invention a été décrite en référence
à un mode de réalisation avantageux de celle-ci, mais il
est bien entendu qu’elle n’est pas limitée par les exem-
ples représentés sur les dessins. Des modifications sont
envisageables pour l’homme du métier sans sortir du ca-
dre de la présente invention tel que défini par ies reven-
dications annexées.

Revendications

1. Dispositif de rangement en hauteur déplaçable entre
une position haute et une position basse,
comprenant :

- un support (40), tel qu’un meuble, une étagère
ou un mur,
- un caisson de rangement (10),
- un dispositif de glissière sensiblement horizon-

tal (20, 30), fixé en position haute audit support
(40) et destiné à faire coulisser horizontalement
ledit caisson (10) par rapport audit support (40),
et
- un dispositif de déplacement vertical (21, 36)
du caisson entre ladite position haute et une po-
sition basse facilitant l’accès audit caisson (10),

caractérisé en ce que ledit dispositif de déplace-
ment du caisson comporte un système de pivote-
ment (21,36) du caisson (10) entre ladite position
haute et ladite position basse, ledit dispositif de glis-
sière (20, 30) comportant au moins un rail horizontal
(30) fixé audit support (40), et destiné à recevoir de
manière coulissante un élément de glissement (21)
solidaire dudit caisson (10), ledit au moins un élé-
ment de glissement (21) étant en forme de T et cou-
lissant dans ledit au moins un rail (30), chaque rail
(30) formant à son extrémité avant (36) une butée
pour un élément de glissement respectif (21), ledit
élément de glissement (21), lorsqu’en butée contre
ladite extrémité avant (36) du rail (30), constituant
un axe de pivotement et/ou de bascule du caisson
(10).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel ledit
dispositif de déplacement (21, 36) du caisson com-
porte des moyens de tirage/poussée (50) du caisson
commandés par l’utilisateur.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel au moins un élément de
glissement (21) est fixé sur le fond (18) du caisson
(10), s’étendant en éloignement dudit fond (18), de
préférence à 90°.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel chaque rail (30) comporte
deux profils latéraux en U se faisant face, recevant
chacun un bord latéral dudit élément de glissement
en forme de T (21), une ouverture longitudinale (34)
pour la barre centrale du T séparant lesdits deux
profils latéraux en U.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel chaque élément de glis-
sement (21) glisse dans un rail respectif (30) par
l’intermédiaire de roulettes prévues sur ledit élément
de glissement (21) et/ou dans ledit rail (30).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel il est prévu au moins deux
rails (30) parallèles, qui sont reliés entre eux par au
moins une, de préférence deux, traverse (32), ledit
support 40 et/ou au moins une desdites traverses
(32) étant équipé d’au moins une roulette (33), coo-
pérant avec le fond (18) du caisson (10), lorsque
celui-ci se trouve en position haute.
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7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le fond (18) du caisson (10)
est déplaçable entre une position haute sensible-
ment horizontale et une position basse sensiblement
verticale.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendication
précédentes, comprenant en outre un crochet (52)
à l’extrémité d’un manche (51) permettant à l’utilisa-
teur de commander le déplacement du caisson (10),
de préférence par l’intermédiaire d’un moyen d’ac-
croche (14) fixé audit caisson (10).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant en outre au moins un tam-
pon amortisseur (25) pour amortir le contact entre le
caisson (10) et le support (40) en position basse.

7 8 
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